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ÉDITORIAL  
Dans quelques jours, deux axes routiers majeurs de  
notre commune vont être empruntés par les 
coureurs du Tour de France. La vigilance de chacun 
est donc de mise afin de respecter les consignes de 
sécurité et éviter ainsi tout incident sur notre 
territoire. 
Cet événement, exceptionnel dans notre cité, est 
l’occasion de marquer  ce début d’été d’une 
manière festive. Quelques bénévoles et élus vous 
ont préparé ce programme pour le samedi 5 juillet 
avec pour fil conducteur le VÉLO. 
Vous trouverez ci-après le détail des festivités. 
 
 

Tour de France  

Restrictions de circulation 
Samedi 5 juillet : RD1 - Dimanche 6 juillet : RD2 
En raison du passage du Tour de France, la 
circulation sera interdite sur la RD1, de Lann Sarre 
à Kergost ainsi qu’au bourg de Guern. À partir des 
voies communales et rurales, toutes traversées de la 
route départementale seront interdites de 13h00 à 
17h00. Pendant cette tranche horaire, l’accès au 
bourg sera impossible.  Aucun stationnement ne 
sera toléré sur le parcours  de la caravane et des 
coureurs du Tour. Les riverains sont priés de 
stationner sur le parking des ateliers municipaux (en 
face du cimetière) ou sur les espaces autour de 
l’étang dès le vendredi soir.  
Le lendemain, dimanche 6 juillet, les mêmes 
restrictions de circulation et de stationnement seront 
applicables sur l’axe Melrand-Pontivy, entre 
Kergost et Lann er Frost, pour ce qui concerne notre 
commune.  
 
 
 

Programme animations du 5 juillet 
- 11h00 rendez-vous devant l’église pour le défilé 

de vélos décorés (avec les enfants des écoles et 
les participants qui peuvent encore s’inscrire en 
mairie), 

- 11h30 départ du défilé, avec parcours puis 
distribution des récompenses, 

- 12h30 apéritif (offert par la municipalité) avec 
démonstration de danse-country avec Western 
Buddy, 

- 13h00 restauration (présence du camion pizzas, 
grillades proposée par l’Hermine Guernate et 
buvette par l’association de Locmeltro et les 
deux écoles), 

- 16h00  défilé humoristique organisé par le 
Cyclo-club après le passage des coureurs 

 

Transports scolaires   
Communal :   
Les coupons sont à retirer auprès de la Mairie de 
Guern aux heures d’ouverture habituelles à compter 
du 25 août 2008. 
Intercommunal : 
- Vers Pontivy : permanence CTM à la Mairie de 

Guern le jeudi 28 août de 9h00 à 12h00. 
- Vers Guémené/Scorff : permanance à la Mairie 

de Guémené/Scorff le vendredi 29 août de 9h00 
à 17h00. 
 

Vie économique  
Depuis le 1er février 2008, une nouvelle entreprise, 
Monsieur BERNIER Gilles propose ses services de 
Menuiserie (Aménagement Dressings, Cuisines et 
Salles de bain pose menuiseries intérieures et 
extérieures). 
Cranhuern – 56310 GUERN � 06.03.56.38.97 
 

 



Association GUERN – MALGUÉNAC   
Centre de loisirs sans hébergement (CLSH) et 
Ticket sport : 
� Les 3 premières semaines à Guern, 
� Les 3 semaines suivantes à Malguénac, 
� Navette gratuite entre les 2 communes (départ à 

9h15 retour à 17h45). 
 
Mini-camps : 
� Pour les 7-10 ans à ERDEVEN : du 15 au 18 

juillet (Piscine / Équitation / P’tit délire), 
� Pour les 9-12 ans à GUERLEDAN : du 28 

juillet au 1er Août (Tir à l’arc / Escalade / C.O.), 
� Pour les plus de 11 ans à GLOMEL : du 21 au  

25 juillet. (Canoë raft / Rappel / Orpaillage). 
 
La reprise des cours de danses bretonnes se fera à 
Malguénac le 10 septembre, les cours auront lieu le 
mercredi soir de 19h30 à 21h30 à la salle 
polyvalente de Malguénac. La date du fest deiz est 
fixée au dimanche 12 octobre 2008 à la salle 
polyvalente de Guern. 
Rappel des activités au sein de l’association : 
Athlétisme, basket, danses bretonnes, football, 
gymnastique enfants et adultes, yoga et bientôt 
claquettes américaines, pour adultes et enfants de + 
de 10 ans, pour lesquelles les horaires et le lieu 
restent à définir. 
Pour information, les autres activités proposées sur 
la commune de Malguénac sont : badminton, tennis 
de table, volley, peinture sur porcelaine, poterie, 
randonnées et entraînement courses à pied. 
À l’occasion de son 10ème  anniversaire, 
l’association vous proposera une journée d’activité 
dont la date sera communiquée prochainement.    
 

Avis aux parents   
Suite à l’avis aux parents distribués dans les écoles, 
pour l’organisation de la garderie du mercredi, nous 
avons recensé 12 demandes pour des enfants de 3 à 
10 ans, sur une plage horaire de 7h30 à 18h30. 
Une enquête identique est en cours sur la commune 
de Malguénac. 
Compte tenu du nombre d’inscriptions et du 
financement prévisionnel d’un tel service (locaux, 
personnel, etc.…) un regroupement avec une autre 
commune est à envisager. L’association Guern 
Malguénac a déjà fait ses preuves dans d’autres 
domaines, elle envisage donc une extension de ses 
compétences. 
Les demandes d’informations ou inscriptions sont 
reçues en mairie ou directement auprès de 
Stéphanie L’Hostis au 02 97 27 76 30. 
 

Infos scolaires  
Les permanences pour  l’inscription dans les écoles 
sont les suivantes :  
- École « Les Korrigans » (public) :  

les 29 août et 1er septembre de 9h00 à 17h00. 
- École  « St Pierre » (privée) :  

les 28, 29 août et 1er septembre. 

Rappel des règles de circulation à  

l’intérieur des villages.   
Nous avons été sollicités par plusieurs familles 
concernant la vitesse excessive dans la traversée des 
villages. 
La tranquillité ambiante et la construction même du 
village font que la route est partie intégrante de 
l’habitat, notamment sur Faouëdic, Guermeur, 
Quelven … sans oublier le bourg. 
Après 2 mois d’enquête et de réflexion qui ont été 
menées avec la gendarmerie, le Conseil Général et 
les experts du domaine routier, il s’avère que la 
pose de panneaux n’apportera aucune sécurité 
supplémentaire. 
 Le code de la route est, pour sa part, suffisamment 
étoffé et présente un caractère réglementaire, 
opposable à chacun. Il nous faut donc 
collectivement modifier notre comportement au 
quotidien, pour que notre quiétude  ne soit pas 
entachée par une vitesse excessive.  
Rappel : la traversée d’un village de 100m de long à 
50 km/h ne prend que 7 secondes, alors 
réfléchissons, roulons cool !! 
 

Le recensement   
Tous les jeunes Français  et Françaises ont 
l’obligation de se faire recenser à la date 
anniversaire de leurs 16 ans et jusqu’aux trois mois 
qui suivent à la mairie de leur domicile, munis de 
leur pièce d’identité et du livret de famille. 
 

An Dorn Glaz  
Concours de maisons fleuries 2007 
Le samedi 17 mai dernier, les lauréats du concours 
de maisons fleuries de la saison 2007 ont été invités 
à retirer leur lot de plantes à la serre municipale. 
Géranium, Surfinia, Pétunia, Bégonia, Anthémis, 
Aghatéa…   récompensaient ainsi le travail et les 
efforts de fleurissement des jardiniers et jardinières. 
Merci à tous les participants. 
Nous leur souhaitons une saison 2008 pleine de 
fleurs et encourageons d’autres mains vertes à les 
rejoindre. 
Il est encore possible de s’inscrire, auprès de la 
Mairie,  pour le concours des maisons fleuries 2008. 



Les jeudis de Quelven  
Au programme :  
� 14h30 : Découverte du ruisseau musée, 
� 16h00 : Visite guidée du sanctuaire et             

présentation de la Vierge ouvrante, 
� 17h00 : Récital d’orgue, répertoire baroque 

(durée 1heure). 
      Les invités de la saison 2008 : 
� Le 10 juillet : Loïc GEORGEAULT (St Malo), 
� Le 17 juillet : Jean-Philippe MAUGER (Ste 

Mère l’Eglise), 
� Le 24 juillet : Claude NADEAU (Paris), 
� Le 31 juillet : Jean-Patrice BROSSE (St 

Bertrand de Comminges), 
� Le 07 août : Léon BERBEN (Cologne- 

Allemagne), 
� Le 13 août : Chœur des cosaques de l’Oural à       

20H30  Concert exceptionnel (entrée 19 €),  
� Le 14 août : Jean-Yves LE JUGE (Titulaire), 
� Le 21 août : Simon-Pierre BESTION (Nantes). 
Site : www.orgue-de-quelven.org  
 
 

L’art dans les chapelles  
Visite gratuite tous les jours (sauf le mardi) de 
14h30 à 19h du 5 juillet au 14 septembre. 
M. NAUD Pierrick exposera ses œuvres à la 
chapelle de Locmeltro. 
L’accueil sera assuré par Eloïse GOHEL-HUBERT 
 
 

Journée Européennes du patrimoine  
Les 20 et 21 septembre 2008 – Thème « Patrimoine 
et création » : 
- Chapelle de Quelven : de 10h00 à 19h00 visite   

commentée du sanctuaire à 15h00 et à 17h00. 
Accès exceptionnel à la tribune de l’orgue. 

- Chapelle de Locmeltro : de 10h00 à 13h00 et de 
14h30 à 19h00. 

 
 

Culture et Loisirs - Médiathèque  
 Les horaires d’ouverture au public s’établissent 
comme suit pour  les mois de Juillet et Août :  
 
- Mardi  : 16h30 – 18h30 
- Mercredi  : 10h – 11h et 16h30 – 18h30 
- Jeudi  : 16h30 – 18h30 
- Vendredi  : 16h30 – 18h30 
- Samedi  : 15h – 17h 
 
 

Nos quartiers en fête   
Samedi 5 juillet : Tour de France (nombreuses 
animations). 
Dimanche 13 juillet : Pardon de Locmeltro 
- 10h30 : Messe suivie d’un feu de joie, 
- 12h00 : Roast er forn, 
- Tout l’après midi concours de pétanque, danses 

bretonnes avec la  Gavotte de Lanvénégen et 
chants de marins avec les Gaillards d’Avant, 

- 17h00 : Tir à la corde, 
- En soirée : Bal sur parquet.  
Dimanche 10 août : Fête de l’ange à Quelven. 
Vendredi 15 août : Pardon de Quelven (la veille 
procession aux flambeaux). 
Après les cérémonies religieuses, à partir de 18h00, 
une soirée concert est organisée par le collectif « La 
petite graine sauvage » et le café-concert « Aux 
Anges ». 
Parmi les groupes annoncés à se produire, citons : 
Bob & Flanaghan, Electric Circus, Mojo Machine, 
Taka Toum (atelier percussion de Mailhoni), No 
Starway…   
Dimanche 17 août : Loto de l’Hermine Guernate. 
Dimanche 24 août : Pardon de Guermeur. 
 
École de football  
GUERN – MALGUÉNAC 
Votre enfant garçon ou fille est âgé(e) de 5 ans 
minimum, le football lui plaît et vous souhaitez 
qu’il découvre la pratique d’un sport collectif… 
Vous pouvez dès maintenant l’inscrire à l’école de 
football GUERN – MALGUÉNAC pour la saison 
2008/2009. 
Inscriptions et Renseignements : 
Samson Anthony, Responsable de l’école de foot 
� 06.88.89.15.34 ou  02.97.27.72.07  
 

Les virades de l’espoir 2008  
Les virades de l’espoir se dérouleront du vendredi 
26 au dimanche 28 septembre.  
Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues pour 
participer à la manifestation et se mobiliser 
ensemble ! 
 

Randonnée pédestre   
Une sortie pédestre est organisée le samedi 6 
septembre. Départ de la place de l’Eglise à 9h00. 
L’itinéraire sera en fonction de la météo. La 
randonnée sera suivie à 11h30, salle des 
associations, d’une  réunion de création d’un comité 
de randonnées, ouvert à tous. 



Tri sélectif   
 Nos déchets nous encombrent. Jadis on s’en 
débarrassait au petit bonheur la chance.  
Désormais la courtoisie, le civisme, la 
réglementation nous indiquent ce que nous devons 
faire de nos ordures. Des conteneurs sont à notre 
disposition pour les déposer après avoir effectué un 
tri sélectif. Pour un meilleur cadre de vie et une 
meilleure hygiène, utilisons ces outils comme 
indiqué par les modes d’emplois affichés sur les 
conteneurs. Cette  attitude est celle du bon sens, 
c’est aussi la loi, tout contrevenant s’expose à des 
poursuites. 
Please take your garden waste to the decheterie to 
Pontivy. 
 

Environnement   
Inventaires naturalistes :  
La Société SARL  Pacifia Conseils est mandatée 
par la DIREN pour exécuter les opérations 
nécessaires à l’acquisition de connaissances, de 
suivi de l’évolution du patrimoine naturel. Afin de 
procéder à toutes les opérations exigées par ces 
travaux les agents de cette société sont autorisés à 
pénétrer dans les parcelles privées non closes, 
jusqu’au 31 décembre 2008 conformément à 
l’arrêté préfectoral du 23 mai 2008. 
Le secteur concerné par cet inventaire se situe le 
long du ruisseau de Bonne-Chère. 
 

Élagage des arbres   
 Il est rappelé à l’ensemble de la population que les 
arbres, les branches qui avancent sur les voies 
communales et les chemins ruraux doivent être 
coupées à la diligence des propriétaires ou 
exploitants pour assurer la sécurité du passage. Les 
coûts de réparation des réseaux ou autres dégâts 
sont imputables aux propriétaires 
Il nous faut donc  tous  faire preuve de civisme. 
 

  Cinémomètre   
Cet appareil servant à mesurer la vitesse sera 
installé sur les routes de la commune aux lieux et 
dates ci-après : 

- Bourg entrée Pontivy : les 7 ,11 ,12 ,16 ,20 
juillet, 

- Bourg entrée Guémené : les 8 ,13 et 19 
juillet, 

- Bourg entrée Melrand : le 9 juillet, 
-     Lann er Vouillen : les 10 et 17 juillet, 
-     Boderel : les 15 et 18 juillet. 
 

Sécurité routière  
Au carrefour de Saint Yves (St Yves- Kerroch), 
un STOP va être installé à la place du « cédez le 
passage ».   
 

Panneaux villages et nids de poule  
Nous vous invitons à signaler en Mairie l’absence 
de panneaux de signalisation de village et s’il y a 
lieu, les nids de poules observés sur les différentes 
routes de la commune.   
 

Chiens en divagation  
Il est interdit de laisser son chien en divagation, 
une vigilance particulière devra être apportée le 5 
juillet date de passage du Tour de France dans le 
bourg ainsi que le 6 juillet sur l’axe Melrand, 
Pontivy.   
 

Horaires d’été Déchetterie de Pontivy  
Les horaires sont modifiés à compter du lundi 30 
juin 2008 (les horaires d’hiver restent inchangés). 
ÉTÉ (du 1er mai au 30 septembre) : 
Lundi : 9h00 à 12h00 – 14h00 à 20h00 
Mardi : 9h00 à 12h00 
Mercredi et vendredi : 9h00 à 12h00 – 14h00 à 
19h00 
Samedi (sauf artisans – commerçants) : 9h00 à 
13h00 – 14h00 à 19h00 
 
 Dernière minute  
Le docteur Régis CORDEBAR, Médecin en Chef 
de Réserve (Colonel), Médecin Commandant des 
Sapeurs-Pompiers de Guern et référent du 
groupement territorial de Pontivy a été promu 
Chevalier de la Légion d’Honneur par décret 
présidentiel du 3 avril 2008 sur proposition de 
Monsieur le Ministre de la défense. Cette 
nomination fait suite à sa mission militaire au 
Tchad durant laquelle, seul médecin avec un 
infirmier, il a eu à prendre en charge plus de 450 
blessés de guerre de l’armée nationale tchadienne 
au cours des violents combats qui ont eu lieu à 
Abéché avec les forces rebelles du 26 novembre au 
6 décembre 2007. Un témoignage de satisfaction et 
de gratitude de la part du Chef d’Etat Major de 
l’armée tchadienne lui a été également remis en 
date du 16 janvier 2008.   
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